
                                                                                                                           

 

                                                                                                     

          
  

 

 
 Le Foyer socio-éducatif du collège La Fontaine est une association loi 1901, gérée par les élèves avec le 

concours des adultes (enseignants ou autres intervenants,). Il se réunit  plusieurs fois par an pour organiser des 

activités proposées aux élèves. 
 

 
◙  Il permet aux élèves d’avoir accès à des animations pendant la pause, après le repas de midi ;  

Ils sont animés par des adultes au collège :  
 

-    Club bien-être                                              -    Club photos 

A la rentrée 3 nouveaux clubs : -    Club tricot    -  Club Rédacteur  (petit journal) – club multi- sports 

◙  Le Foyer socio-éducatif a financé durant l’année scolaire 2022-2023 : 
- une prise en charge complète de certains concours disciplinaires (tournoi de calcul mental, Big Challenge)  

 

- une aide au financement pour les séjours pédagogiques, en 2022-2023 Poitiers et Espagne  

- Rénovation clôture jardin et sortie pédagogique des élèves du club nature 
 

- Formation adultes et élèves collège du bien être 
 

- Participation évènement dans l’année scolaire : 

Sac à Maths - atelier scientifique - liaison cm2-6è - fête de fin d’année des élèves -  action CVC – 

Accueil « femmes cheffes d’entreprise » - 

Récompense offerte aux meilleurs vendeurs vente de chocolats (élèves et classe)  
 

    
 

◙  Le collège met aussi à disposition :  
- une salle pour le foyer. Les élèves peuvent s’y détendre, jouer aux jeux de société, au baby-foot tout en 

écoutant de la musique. 

- un billard dans le hall 
 

 

Par ses actions, dont la présentation n’est pas exhaustive, le Foyer socio-éducatif est un acteur essentiel 

au collège.  
 

 

La cotisation pour la prochaine année scolaire est fixée : 

- 5€ pour un enfant,  

- 7€ pour deux enfants de la même famille scolarisés au collège, 

-  8€ pour trois  enfants de la même famille scolarisés au collège, 

 

 

En versant cette cotisation, non seulement vous permettez à votre enfant de profiter des avantages offerts aux 

adhérents, mais vous lui donnez aussi la possibilité – s’il le souhaite- de s’investir dans la gestion d’une association 

et de faire ainsi l’apprentissage de la vie civique.  

 

Le coupon pour l’inscription de votre ou vos enfants est au dos de ce courrier.   
      

Les membres du bureau  du Foyer, 
( Mmes GAUDRIAULT-TOURAT et CHAUVET). 

 

 



                                                                                                                           

 

                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Coupon à remettre au secrétariat 
 

 
Nom Prénom du responsable égal :…………………………………………………………………………………….. 

 
Nom de ou des l’élève(s) : ……………………………………………- Prénom élève 1 :…………………………………… 

 

- Prénom élève 2 :……………………………………      - Prénom élève 3 :…………………………………… 

 
Classe fréquentée à la rentrée 2023 :  
        
Nombre de frères et/ou sœurs fréquentant le collège durant l’année scolaire 2023-2024:  
 
 
Adhère au Foyer   OUI :                              NON :    
 
Règlement par :    chèque                                      espèce  
 
 
 

A………………………………….Le……………….…… 
Signature du responsable légal 


